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Notification au titre de l'article 3, paragraphe 1

Philippines

Les Philippines ont fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre
du paragraphe 1 de l'article 3.

Conformément au paragraphe 5 de l'article 3, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC, pour information.

./.
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Mission permanente des Philippines
auprès de l'Office des Nations Unies
et des autres organisations internationales

Le 1er mars 1995

Monsieur l'Ambassadeur,

Eu égard aux documents portant les cotes WTO/AIR/5 et WTO/AIR/29, j'ai l'honneur de notifier
à l'Organe de supervision des textiles, conformément aux articles 3:1, 6:1 et 2:7 b)1 de l'Accord de
l'OMC sur les textiles et les vêtements, que:

1. Les Philippines ne maintiennent pas de restrictions au sens de l'article 3:1.

2. Les Philippines souhaitent conserver le droit d'utiliser les dispositions de l'article 6:1
(le mécanisme de sauvegarde transitoire).2

3. La liste des produits qui, conformément à l'article 2:7 b), doit accompagner la présente
notification est actuellement mise au point et pourrait comprendre, mais pas
exclusivement, le chapitre 50 (soie) et le chapitre 51 (laine, poils fins ou grossiers;
fils et tissus de crin) de l'annexe de l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

Lilia R. Bautista
Ambassadrice et

Représentante permanente

Monsieur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Rue de Lausanne 154
1211 Genève 21

1Cette notification a été distribuée sous la cote G/TMB/N/76.

2Voir aussi le document portant la cote G/TMB/N/28.




